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Conseil Communautaire 
24 juin 2010 

Tavaux – 18h30 
 

DELIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 76 
Nombre de procurations : 12 
Nombre de votants : 88 
Date de la convocation : 14 juin 2010 
Date de publication : 12 juillet 2010 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, T. 
Gauthray-Guyenet, B. Guerrin suppléé par P. Ponard, B. Chevaux, 
E. Tavernier, P. Vuitton, L. Goron-Chaniet, B. Negrello suppléé par 
C. Bardoux, P. Bussière, G. Fumey, P. Daubigney, T. Mader, D. 
Michaud suppléé par G. Laurent, G. Michaud suppléé par H. Millot, 
P. Blanchet suppléé par B. Robe, JF. Louvrier, C. Petiot, P. Monnet 
suppléé par J. Boissons, A. Albertini, J. Chevriaux suppléé par MR 
Guibelin, M. Giniès, C. Gras suppléé par F. Sion, C. Arnoud, D. 
Barbagelata, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, C. Bourgeois-
République, P. Bouvret-Maire, G. Card, C. Chalon, MA 
Chalumeaux, C. Quillet, C. Creuze, P. Epinat, JB Gagnoux, L. 
Gatinault, P. Genestier, A. Hamdaoui, R. Manière, P. Nasom, I. 
Nouvellon, C. Parent, M. Perrin, J. Petit, D. Sciquot-Berodier, JC 
Wambst, H. Prat, D. Chataignier, F. Macard, M. Rigoulet, B. 
Javourez, L. Bougaud, M. Huguenet, J. Thurel, M. Gauthier, P. 
Jacquot suppléé par J. Verdelet, A. Alonzo, P. Sautrey, B. 
Bonnard-Ongenaed, F. Perchat, G. Maréchal, J. Hubert, JC 
Lambert, C. François, B. Monamy, M. Perron, G. Coutrot suppléé 
par E. Bourgeois, JM. Daubigney, A. Jordan, D. Rauch, M. 
Hoffmann, JF Dumont, S. Laroche 
 
Délégués absents ayant donné procuration : G. Fernoux-
Coutenet à J. Hubert, JM. Diètre à JC. Lambert, R. Curly à JF. 
Dumont, J. Lombard à L. Bougaud, A. Chollat à P. Sautrey, M. 
Richard à G. Maréchal, J. Drouhain à D. Rauch, P. Guibelin à D. 
Barbagelata, D. Clerc à G. Fumey, J. Rosat à P. Genestier, N. 
Abdelli à D. Sicquot-Bérodier, D. Chevalier à B. Chevaux,  
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: C. Di 
Caro, G. Barbier, JP. Fichère, K. Mezerai, A. Courderot, G. Ginet, 
D. Ecarnot, F. David 

 
 
Suite aux études menées en 2002-2003 sur la Blaine et en 2004 sur le bassin versant de l’Arne, 
l’agglomération se propose d’engager des travaux sous maîtrise d’ouvrage intercommunale dans le 
but de redonner une meilleure qualité biologique aux cours d’eau. 
 
Ces travaux consistent en un entretien de la ripisylve sur 700 mètres de la Blaine en amont de 
Foucherans et en la plantation de ripisylve sur le Martinet à Lavangeot et la Vèze de Vriange à 
Vriange et Malange pour un total de 960m de linéaire. 
 
Le montant des travaux est estimé à 79448€ HT (travaux, maîtrise d’œuvre et dossiers de 
déclaration d’intérêt général) pouvant être financé à 80% par les mesures supplémentaires de RFF, 
par le conseil général (EDAT) et l’agence de l’eau selon la répartition détaillée dans le tableau ci-
dessous. 
 
 
 

Référence 
N°GD 46/10 
 
Objet 
Demande de subvention 
pour les travaux de rivières 
(Blaine, Arne) 
 
Secrétaire de séance 
Jean HUBERT 
 
Rapporteur 
Daniel BERNARDIN 
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Action Localisation Coût (HT) Aides Coût 
résiduel 

   RFF Agence 
de l’eau 

CG 39 
(EDAT) 

 

Entretien 
ripisylve 

Foucherans 19 226€ 50% 15% 15% 3 845.2€ 

Plantation 
ripisylve  

Lavangeot 30 360€ 50%  30% 6 072€ 

 Vriange 9 230€ 50%  30% 1 846€ 

 Malange 12 360€ 50%  30% 2 472€ 

Suivi des 
plantations 

 3 285€ 50%  30% 657€ 

APD  1 662€    1 662€ 

DIG  3 000€    3 000€ 

 Total 79 448€ 37 230.5€ 2 883.9€ 19 454.4€ 19 879.2€ 

 
 
 
Le conseil de communauté, après avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE le plan de financement comme indiqué ci-dessus, 
- AUTORISE monsieur le Président à solliciter les subventions demandées auprès de Réseau 

Ferré de France, de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse, et du Conseil Général du 
Jura, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ces démarches. 
 
 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 24 Juin 2010, 
  Le Président, 


